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Programme 2001 de formation tourisme. 
Centre Technique du Tourisme, de l’hôtellerie et de la restauration 

CENTHOR 
 

 
Ce projet s’inscrit dans le cadre de la mesure 
« accompagnement des mutations, programme 
sectoriel Tourisme, formation et apprentissage 
tout le long de la vie ». 
 
Avec une croissance régulière de la clientèle 
touristique, la réussite du développement 
touristique repose en grande partie sur 
l’amélioration des niveaux de formation. 
Accompagnant le développement et la 
diversification de l’offre touristique, les 
programmes de formation s’adaptent 
progressivement aux besoins des professionnels 
afin de préparer les futurs professionnels aux 
métiers du tourisme. 
 
 
 

Contacts 
Centre technique du Tourisme, de l’Hôtellerie et 

de la Restauration CENTHOR 
1, route de l’Eperon  

97435 SAINT GILLES LES HAUTS  
Tel : 02 62 22 85 00 

 
 

Direction du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle 

24, rue du Maréchal Leclerc 
97488 Saint Denis Cedex 

Tél. : 02 62 48 66 00  
 

 
 

Ces actions de formation aux métiers du tourisme 
répondent à une double nécessité : 
- Répondre au besoin constant exprimé par les 

professionnels en personnel qualifié, tant 
dans la gestion d’hôtels ou de restaurants, 
que dans l’accueil et l’accompagnement des 
touristes 

- Offrir aux jeunes l’opportunité de travailler en 
Europe par le biais de la mobilité. 

 

Le programme s’articule autour de 5 types de 
formations :  
- 2 actions qualifiantes, destinées 
prioritairement au public jeune relevant des 
missions locales avec la préparation de deux 
diplômes : le CAP Cuisine et Restaurant et le 
CAP agent polyvalent de restauration 
 
- 3 actions de perfectionnement, visant à 
former des demandeurs d’emploi pour des 
métiers d’encadrement intermédiaire dans le 
secteur de l’hôtellerie et du tourisme. Trois 
formations sont dispensées : Institut de promotion 
Commerciale et hôtelière. ( Niveau IV), 
Technicien du Tourisme : Mention  
Complémentaire Télébilletterie et services 
voyages. ( Niveau IV) et Mention 
Complémentaire Accueil et Réception ( Niveau 
IV) 
 
Quelques indicateurs : 
Nombre de stagiaires : 77 
Taux de réussite aux examens : varie entre 65% 
et 85% selon les années. 
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Coût total éligible : 991 002 € 

Participation de l’Union Européenne :        
693 701 € (FSE ) 

 


